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ARR EST
DU CONSF1L D'ESTAT

DU ROY,
Du baitil:e Mars 16 8,9.

QU I Décharge les Caflors provenans des Colonies
Françïoifes de Canada, qui feront apportez dans le
Royaumepour le Compte des Fermiers duDomaine
d'Occident, des Droits portez par l'Arreft du vingt-

quatre Mars 16 ,s 5. &c.

Extr4it ks Regi/rs du Confeil d'Fjat.S U K les Reqlenles prefentées au Roy en foa Confeil
par Maftre an Oudiette, Jean Fauconnet & Pierre
Domergue anciens & nouveaux Fermiers dui Do-
maine, d'Occident; contenantque Sa Majeft' aïant

cité informée qu'il entroit dans le Royaume beaucoup de

. âq

se.-a



Caftors en Poil & en Peaux venans des Pays Eftrangers
que cette abondance portoit un grand préjudice aux Colo-
nics Françoifes de Canada , qui n'ont aucun autre moyen
pour fubfiîter que le Commerce des Callors qu'ils traitent
avec les Sauvages dudit Pays de Canada, & q¢'ils vendent
aufdits Fermiers du Domaine d'Occident , au prix fixé par
l'Arrtctu Confeil du feizc May 677. Le Roy pour reme.
dier à cet abus , & donner moyen aufditcs Colonies Fran-
çoikes de Canàda de fe foùtemr , auroit par Arrêt de fon
Confed du vingt-.quatre Mars 16 8 5. impofé à i'entre def-
dits Cafiors efh angers ; fçavoir , un écu fur chaque livre
defdits Caftors en peaux, & fix francs pour chacurt livre
defdits Caflors en poil: lequel Arrêt rendu enfaveur defdi-
tes Colonies , auffi bien que des Fermiers defdits Domaines,
n'a pas lailé de former une conteltation entre les Fermiers
dudit Domaine entrans & c0x fortauis de ladite Ferme j
ceux-là prétendans que les Caftors rellans après l'expiration
des Baux , doivent être fujets au payement des Droits por.
tez par ledit Arrêt , quoyqu'ils proviennent defdites Colo-
nies 3 ceux-cy au contraire foûtenans que lefdits Caftors ne
venans pas des Pays Eftrangers , & n'étans pas entrez en
fraude , & faifant partie du produit de leur Ferme, doivent
être exempts du payement dudit nouveau Droit, n'eftans
pas dans le cas dudit Arrêt. A C E S C A U SES , reque.
roient les Supplians , qu'ilplùûtà Sa Majefté fut ce leur pour-
voir. V E U par Sa Majeté lefdites Requefles. Les Arrets
du Confeil des feize May 1677. & vingt-quatre Marss8 5.
Oüy le Rapport du fleur le Pelletier , Confeiller Ordinaire
au Confeil Royal, ContrÔlleur General des Finances. L E
R OY EN S ON C ON SEIL , a ordonné & ordonne ,
que les Caftors provenans des Colonics.Françoifes de Cana-
da qui feront apportés dans le Royaume, pour le compst
des Fermiers du Domaine d'Occident , ne feront point fa.
jets au Droit porté par ledit Arrêt du Confeil du vingt-qua.
tre Mars :168 5. à la charge que lefdits Fermiers à l'expiram
tion de leur bail , déflvxcront au Fermier fcefeur , un
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double de la declaration defdits Caffors , quinzaine aprés

nu'elljaura eflé faite au Port où ils feront arrivez , & qu'iil
luy remettra i-efdits Cafnors en nature , dans rrois mois au
plus tard , à comptei'du-jour de ladite declaration. Fait au
Confeil d'Eftat du Roy , tenu Verfailles , le huiciéme jour
de Mars mil fix cens quatre-vingt-neuf.' Clatioqué.Signeé,
1.0 ILLET.

Collationné auX origtnaux par Nos , Confeiller.
Secretaire du Roy, Ma/on , Couronne de France
& de fes Financer.

A P ARIS,

Chezia VeuveS AUGA IN, &PIE&KE PRAULT ,

à l'entrée duQuay de Gefvres , au Paradis, 1710.


